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RAPPORTEUR     : Madame Céline MAROLLEAU

La  commune  de  Saint-Genis-Laval  est  dotée  d'un  patrimoine  riche  sur  le  plan  paysager  et
architectural, marqueurs forts du territoire. Une véritable attention doit être portée à la qualité des
projets, tant sur la construction neuve que sur la rénovation, afin de s'assurer de leur intégration
harmonieuse et cohérente. Pour cela, des séances d’architecte-conseil ont été mises en place en
2021, en mobilisant les compétences du Conseil d'architecture, d'urbanisme et de l'environnement
du Rhône Métropole (CAUE69).

Malgré  la  reprise  de  l’instruction  des  permis  de  construire  des  logements  collectifs  par  la
préfecture, la ville maintient ses efforts. Il est aujourd’hui envisagé d'aller plus loin dans le cadre
d'un urbanisme partagé et concerté en élaborant un nouvel outil d'accompagnement des projets, à
destination des professionnels et des particuliers. Une convention avec le CAUE Rhône Métropole
doit permettre de confier à ce dernier l'élaboration en 2024 d'une Charte pour la qualité du cadre de
vie, en association avec les services municipaux et en mobilisant les acteurs du territoire.

Guide pédagogique et support méthodologique dans la conduite de projet, depuis sa conception
jusqu'à  l'obtention  de  l'autorisation  d'urbanisme,  cette  Charte  aura  une  valeur  d'incitation  et
d'exemple  pour  permettre  un  urbanisme  cohérent  et  qualitatif  garant  de  la  préservation  de
l’identité de la commune tout en répondant aux enjeux de la ville de demain. Elle ne se substitue
pas au Plan local  de l'urbanisme et  de l'habitat  (PLU-H) et ses orientations  n'ont  pas de valeur
réglementaire.  Elle  permettra  de  préciser  les  orientations  architecturales,  paysagères  et
environnementales,  en  complétant  à  une  échelle  opérationnelle  plus  fine  les  dispositions
réglementaires  du  PLU-H pour  tenir  compte  de  l'identité  et  des  spécificités  du  territoire  saint-
genois.

La Charte sera publique, et sera publiée sur le site internet de la commune ainsi que sur celui du
CAUE Rhône Métropole. Le coût pour la commune s'élève à 10 500 € HT.

Vu  l'avis  de  la  commission  n°2  «  Aménagement  durable,  Cadre  de  vie,  Urbanisme,  Mobilités,
Transition écologique » du 19 mars 2024 ;

Ouï l'exposé du rapporteur,

Mesdames, Messieurs,

Je vous demande de bien vouloir :

 APPROUVER le principe d'élaboration d'une Charte pour la qualité du cadre de vie confiée au
CAUE Rhône Métropole ;

 DIRE que les crédits seront sur le budget 2024, chapitre 11 ;

 AUTORISER madame la  maire à signer toute convention avec le  CAUE pour l'élaboration
d'une Charte pour la qualité du cadre de vie.

Après avoir entendu l’exposé de Madame Céline MAROLLEAU,

Invité à se prononcer et après en avoir délibéré,

- LE CONSEIL ADOPTE A L'UNANIMITE CETTE DELIBERATION -

Le secrétaire de séance,

Laure LAURENT

Ainsi fait et délibéré les jour, mois et an susdits,
La Maire,

Marylène MILLET
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